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Le président Jean-Paul Firket et les membres
de la «Compagnie des Visiteurs de Prison de Liège» a.s.b.l.
ont le plaisir de vous inviter
au 400e anniversaire de la compagnie.

Jeudi 21 novembre 2024 à la Haute Ecole de la Province de Liège

HEPL Campus 2000 - Quai des Carmes 45 à Jemeppe

A partir de 16 heures dans l’Agora, exposition de tableaux
sur l’historique de la compagnie et le bénévolat en prison.

A 17 heures, conférence sur l’identité et la violence en prison
par Jean Motte dit Falisse, docteur en criminologie.
psychologue clinicien et maître de conférence en criminologie.
La conférence sera suivie d’un débat animé par Frédéric Matriche, journaliste.

Inscription par mail contact@cievisiteursliege.be avant le 18 novembre.

Dans le cadre de la semaine des «Journées nationales des prisons 2024»

Plan au verso

Accès à
notre site
internet

La place de la femme dans le bénévolat en prison.
•	 Le rôle des épouses des confrères visiteurs dans l’assistance aux condamnés à mort.
•	 La place des femmes dans les associations actives en prison.
•	 Les femmes emblématiques de la Compagnie.
Des consoeurs, les épouses des visiteurs confrères, aidaient au niveau de la préparation 
des condamnés à mort.  

Trois présidentes vont se succéder à la tête de la Compagnie début des 
années 2000.
Carmen Timmermans, Marie-Julienne Quievy et Anne-Marie Bostem.
Ady Hanquet, une figure emblématique à la Croix rouge et la Compagnie. 
Parité entre les visiteurs et les visiteuses.
Mention aux sœurs qui ont assuré pendant des années un travail fantas-
tique au niveau des soins.
Parmi les aumôniers à Lantin et à Paifve, il y a des femmes.
De nombreuses femmes sont actives en prison, dans les commissions de 
surveillance, chez « Plateforme », le relais parents enfants, les écrivains 
publiques, les visiteurs et visiteuses 
de l’ «Aide Sociale aux Justiciables», les aumônières.

Extraits du témoignage d’une visiteuse anonyme, non daté, trouvé dans nos archives
Qu’est-ce qu’un visiteur de prison ?
C’est un homme ou une femme qui, avec, l’autorisation du Ministère de la Justice peut rendre visite à des détenus pour les écouter, être présent à la leur 
solitude, établir des contacts avec leur famille, les aider, quand ils sortent, à se réinsérer dans la société qu’ils ont quittée.
Comment s’occuper des prisonniers, alors qu’il y a tant à faire pour des vrais malheureux. 
L’un en face de l’autre, une table nous sépare ; au fait, bien plus qu’une table, un monde !

Qui sont-ils ces détenus ?
En majorité, ils viennent de ce qu’on appelle le quart-monde. Plusieurs n’ont pas dépassé le niveau scolaire primaire. Certains sont analphabètes, plusieurs 
sont des étrangers immigrés. Une grande majorité sort des homes.
Pourquoi ? Parce qu’à certain moment, la famille n’en a plus voulu. Il faut aussi mentionner les drogués où nous découvrons des jeunes de milieux sociaux 
différents. 
Ce manque de liberté dans les plus petites choses quotidiennes ; Cet espace restreint, cette solitude complète. 
Là-bas, tout doit être demandé, toute initiative, si petite soit-elle, est interdite. Mais cette prison-punition peut devenir une prison-humiliation. 
La privation de liberté se double d’une autre punition qui devrait être proscrite : la dépersonnalisation du détenu. 
Tout est toujours une faveur qu’on lui fait, ou qu’on peut lui refuser sans motivation ni appel. Cette vie, si elle n’est pas humainement acceptable, amène 
le détenu à ce qu’on peut éviter la récidive. 

Que pouvons plus spécialement leur apporter ?
Signalons d’abord que nous ne sommes pas les seuls à visiter des détenus.
Outre la famille, des amis, les aumôniers de prisons, les conseillers laïcs, les assistants sociaux, les membres des associations actives en prison, les avo-
cats les rencontrent. Le plus souvent, ces personnes sont débordées par le nombre de demandes et ne peuvent accorder aux détenus de longs entretiens.

Qu’est-ce qu’une visite ?
Une rencontre parfois très profonde entre d’une part quelqu’un qui est seul en cellule, souvent 23 heures sur 24, ce quelqu’un qui attend beaucoup et 
d’autre part, nous, visiteurs si comblés vis-à-vis d’eux parce qu’aimés , libres, vivant dans un foyer, ayant un travail, nous qui avons à apporter, je le crois, 
une écoute inconditionnelle avec tout nous-mêmes dans la cordialité et la délicatesse, dans la discrétion la plus totale. Il n’est pas question, par exemple, 
de parler du délit si le visité ne désire pas en parler ; sans sermon, sans morale, sans reproche. Il faut sans aucun doute s’intéresser profondément à ce 
qu’ils sont et vivent, à leur état, non seulement physique, mais psychique (agressivité, tension), aux problèmes matériels tels que vêtements, logement.
En cas de transfert du détenu, il est important de garder le contact par correspondance ou passer la main à d’autres visiteurs, et quand ils sont libérés, ne 
pas les lâcher s’ils le souhaitent.
Le problème est de faire de nos prisons des lieux progressivement libérants où le détenu serait amené par un vrai dialogue et une formation profession-
nelle à exprimer ses capacités réelles au-delà de son erreur et devient conscients de ce qu’il a encore à donner, à partager dans sa famille, au travail, face 
aux autres et non en rechutant comme c’est souvent le cas.

Sommes-nous sensibilisés à ce problème ?
N’y a-t-il pas dans la société une volonté de punir plutôt que de sauver ? 
Ne pourrait-on pas en cas de délits légers, punir autrement que par l’emprisonnement ?  
N’y a-t-il finalement de vrais violents que dans les prisons ?

Nous ne sommes subventionnés par personne et nous ne pouvons secourir ces détenus que grâce à votre soutien.
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